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RÉPIBLIQUE FRANÇAISE.MINISTERE

DE

L'É1>UCATIO!\.

ARRÊTÉ.DIRECTION

DE L'ARCHITECTURE.

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,
li Un c. AL

I>KS T R A V A U X ET CLASSKMliMS.

château de NOGSNT
le ROTROU ARRÊTE :

Vu la loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques et
noj

tair< _ „ __
on que;

A R T I C L E PREMIER.

Les façades et toitures du château da.-NOGSMT»-le*HoaBŒJ

ainsi que les tours, le chateîet, les murs d'enceinte/*
çtour intérieure, le bâtiment du XVIIème siècle, le

3, les fossés et le parc boisé qui entoure le
château

appartenant à labrglllfl de IEQQj£HI lo

sont inscrits sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ARTICLE 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d.e KOGSNT le

.ROTROn, et....au. proprié taire

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution

Par le 1 3 J*W IS$Ûi dl la , le .'

. s. v. P.
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MINISTàRE I)E R É P U H L I O U K FRANÇAISE.
L'KIUCYTION NATIONALE. ——

D..ECTU» JÈSSXBX. A R R ÉTÉ.

UE L'AKCHITKCTURK.

r

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,
ncsr

Vu la loi du 3i décembre 191 3 sur les monuments historiques et
Bureau des Travaux notamment l'article 2 , modifié el complété par la loi du a3 juillet i 927 ;

et Classe&Qnts
La Commission des monuments historiques entendue;

A-HRKTK :
AUTICLE P K E M I E H .

appartenant à ...liC:Haiaur....j:.ÛUSSa.T^ L-B^l-I^L^ (..Q--i'n«.)

0st inscrit...... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

AHT. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d0...

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution
o

0 i> • i r\ '— * "*' i n3 Pans, le

Par délégation
directeur de l 'Architecture,

T S1 VJ. • *J. r i
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